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INSTITUT DES PARCS NATIONAlf£ DU CONGO ET DU RWANDA 

COMITE DE DIRECTION 

liiercredi 30 janvier 1963, a 10 heure~. 

j")ROCES-VERBAL 

PRESEN'I'S 

IVITil. 	 V. VAN STRAELEN President 
M.MAQUET Vice-President 
A.BECQUET 
A.DUBOIS 
Ch.VANDER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire 

EXCUSES 

MM. 	 W.ROBYNS 
E.STOFFELS 
E.VAN CAlVIPENHOUT Membres 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN. 

APPROBATION DU PR00F.S-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

Le Proces-Verbal de Ia 376eme seance, tenue Ie 15 decembre 1962, 
est approuve. 

DECISION N° 4.610.- SITUATION DU PERSONNEL D'EUROPE DE L'INSTITUT. 

Le President donne lecture dtune lettre adres
see, en date du 29 janvier 1963, par ItA.S.B.L. 
"Securite et Prevoyance tt • Par cette lettre, cet
te Association informe que les membres du 
personnel d'Europe de l'Institut des Parcs Na
tionaux du Congo et du Rwanda ont re9u indivi
duellement l.U1e proposition emanant du r.1inistre 
de l'Education nationale et de la Culture vi 
sant a assurer la continuite de leur activite 
scientifique. 
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Da2.~.s cette lettre, le Gouvernement propose un 
engagement sous contrat durant l'annee 1963. Les 
conditj.ons de ce contrat seraient analogues ~ 
celles dont les membres du personnel ont bene
ficie jusqu'ici. 

II est dit, ensuite, que pour les annees ulte
rieures la situation administrative et pecuniai
re de chacun serait revue de maniere ~ integrer
l'interesse dans les etablissements scientifi
ques de l'Ztat aux conditions correspondant a 
son anciennete et a sa qualification. 

Le Gouvernement pose toutefois comme prealable
a cet engagement l'abandon, au profit du Tresor~ 
des sommes que les interesses seraient en droit 
d'obtenir au titre d'indemnites de licenciement . 

.'Je President souligne l' anomalie de cette proce
dure qui dispose d'un personnel sans que son em
ployeur en soit directement informe. 

Quatorze membres du personnel ont fait conna1
tre a 11 Institut leur intention d'accepter les 
conditions qui leur sont offertes. 

L'Institut, qui se voit prive des possibilites
d'assurer Ie sort de son personnel par manque
de ressources financieres, ne peut que s'incli
ner devant la decision des interesses dont i1 
est pris acte. 

Ont marque leur acceptation : 

lVI.M. P. APTEKERS A.ROUBEN 
I.BROGNIEZ A.LIEVROUW 
M. CLUDTS A.NYS 
J.CRAPS H.SYNAVE 
P.DEGREVE R.TOURNAY 
J. -P. DESlVlET P.VANSCHUYTBROECK 
G.FAGEL J.VERBEKE 

L'Institut tient a preciser qu'il n'assume au
cune responsabilite dans la decision prise par
les membres de son personnel, ni dans les conse~ 
quencos qui pourraient eventuellement en resul
G~r, notamment du fait de la pression morale 
exercee par Ie Gouvernement belge. 
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DECISION N° ~..§..u.. - A.KE'~~9T~TION-PES FONDS m~ LICENCIEM1~NT. 

Considerant qu'il n'y a d'autre issue pour per
mettre aux interesses de continuer leur activi
te, I'A.S.B.L. "Securite et Prevoyance" sera in
formee qu'elle est autorisee a affecter les 
fonds de licenciement a un autre but que celui 
pour lequel ils etaient prevus initialement, 
c I est-a.-dire au versement au 'rresor beIge des 
SOllooes reservees au 30 juin 1960, pour couvrir 
les indemnites qui seraient eventuellementdues, 
en cas de licenciement, pour les agents dont les 
noms sont repris a la decision precedente. 

DECISION N° 4.612. ~ Fl,N DE CARRI~~RE DE iiI. L.ALLAER. 

11,1. L.AJ-lLAER, Preparateur-Technicien, sera at
teint par la limite d'~ge Ie 30 avril 1963. Ne 
se trouvant pas en mesure de souscrire a l'enga
gement propose, pour 1963, par Ie Ministre de 
l'Education nationale et de la Culture et afin 
d'assurer sa carriere jusqu'au moment de sa mis8 
a la retraite, l'indemnite de licenciement pre i 
vue a son intention fera retour a l'Institut et 
servira a la liquidation de son traitement; Ie 
complement necessaire sera assure au moyen des 
credits restant disponibles. I 
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DECISION N° 4.:_§..'L~. 

1 E ~3j~C L(Ej.rAI ltE DU CC)i:.i ITE 
DE DII{EC TI OH , 
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DEliLANDES DE SUBSIDnS A LA FONDATION POUR FAVO
Eg3ER _II.'E'NJD~ scf~@tru:.IQ.UE DES PARCS NATIONAUX 
DU C01'JGO. 

Avis favorable est donne a une demande de sub
side d'un montant de CINQUANTE MILLE FRANCS, in
troduite par 0 . G.F.de WITTE, Collaborateur de 
l'Institut, en vue de lui permettre d'assister 
au Cinquantieme anniversaire de l'American So
ciety of Ichthyologists and Herpetologists qui 
GC tiendra en 1963 a Vancouver, ainsi qu'au Con
gres International de Zoologie, a Washington.
Cette demande sera transmise a la Fondation pour
favoriser l'Etude scientifique des Parcs Natio
naux du Congo. 

Sur proposition de I!l . Ch.VANDER ELST, l'Institut 
demandera a 1a Fondation d'intervenir pour un 
montant de CENT l.IILLE FRANCS en vue de venir en 
aide au Parc National de 1a Kagera qui se trouve 
demuni de toute ressource. 

II est suggere egalement de solliciter un sub
side de CINQ MILLE FRANCS en faveur de M. R. 
WAHl::; a titre d'aide pour lui permettre l'etude 
des Pompilides reco1tes dans 1es Parcs Nationaux 
du Congo. 

La seance est levee a 12 heures. 
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